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Objet : Opposition de la Coopérative d’habitation La Tannerie au projet de loi 20 

Madame la Ministre, 

Au nom du conseil d’administration de la Coopérative d’habitation La Tannerie de 
Montréal, je souhaite vous faire part de notre opposition au projet de loi 20 dans sa forme 
actuelle, ainsi que de nos préoccupations quant à ses impacts potentiels sur les 
coopératives d’habitation du Québec. 

Notre coopérative, comme l’ensemble du mouvement coopératif d’habitation, constitue 
un milieu de vie autogéré, sans but lucratif, reposant sur la participation active des 
membres et sur la mission sociale de préserver du logement communautaire durable, 
accessible et non spéculatif. Or, plusieurs dispositions du projet de loi 20 soulèvent des 
inquiétudes majeures quant à leurs effets possibles sur l’autonomie, la gouvernance 
démocratique et la pérennité de notre modèle. 

Lors de notre assemblée du 12 mai 2026, les membres ont adopté la résolution suivante : 

• Que la coopérative d’habitation s’oppose au projet de loi 20 dans sa forme 
actuelle; 

• Que la coopérative d’habitation demande l’abandon de ce projet de loi; 

• Que le conseil d’administration soit mandaté pour entreprendre les démarches 
nécessaires, incluant des actions de représentation et de mobilisation; 

• Qu’un comité de mobilisation soit formé afin de soutenir ces démarches et de 
favoriser la participation des membres. 

Nous considérons que le projet de loi 20 ne tient pas compte des réalités propres aux 
coopératives d’habitation ni de leur contribution essentielle au logement communautaire 
au Québec. Nous vous demandons donc respectueusement de retirer ce projet de loi et 
d’engager un dialogue réel avec les acteurs du milieu, incluant les fédérations 
coopératives. 

Dans les prochains jours, nous vous transmettrons également des témoignages de 
membres illustrant concrètement les impacts appréhendés du projet de loi sur leur milieu 
de vie. 
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Nous demeurons disponibles pour participer à toute rencontre, consultation ou échange 
visant à mieux faire comprendre les enjeux spécifiques des coopératives d’habitation. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

__________________________ 
   Véronique Lalime 

Présidente du Conseil d’administration de La 
Coopérative d’Habitation La Tannerie de 
Montréal 

   

 

 


